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CEMAC/Aggravation
des déficits budgé-
taires Entre le 2e trimestre2015 et celui de 2016, ledéficit budgétaire del’ensemble des six Étatsmembres de la Cémac(Cameroun, le Congo, leGabon, la RCA, le Tchadet la Guinée équato-riale) s’est aggravé. Il aprogressé de 3,5% à7,9% du PIB de cet es-pace communautaire,passant ainsi du simpleau double sur une pé-riode d’un an, a révélé leComité de politique mo-nétaire (CPM) de laBanque centrale desEtats d'Afrique centrale(BEAC), le 12 juillet der-nier, à Yaoundé. A l’oc-casion de sa 2e sessionordinaire de l’année2016.
RD Congo/ Prêt de la
Banque africaine de
développement (BAD)La BAD a accordé 11millions $ (environ 6,6milliards de nos francs)à la République démo-cratique du Congo(RDC), pour soutenir leNELSAP (Nile Equato-rial Lakes SubsidiaryAction Programme). Unprojet destiné à étendrela couverture électriquedans le pays, mais éga-lement dans les nationsvoisines de la région dubassin du Nil. Pour unedemande d’environ 115MW pour toute la ré-gion, les taux d'accès àl'électricité sont com-pris entre 2 et 17%.
Nigeria/Assurances/
Vague de recapitalisa-
tions Les sociétés d'assu-rance devront bientôtse recapitaliser au Nige-ria, afin de mieux se po-sitionner sur lesnouveaux défis de leurenvironnement écono-mique, et les nouvellesexigences de régulation.L'information est don-née par Kemi Adeosun,la ministre des Fi-nances, à l'occasiond'une rencontre des ac-teurs du secteur. Selondes données révéléespar Mme Adeosun, lesentreprises d'assurancesont les entreprises fi-nancières les moins ca-pitalisées au Nigeria. 
Burkina/L'artisanat
en berneLes attaques jihadistesmeurtrières, de janvierdernier, au Burkina, ontfait fuir les touristes etpar contre-coup sinistréle secteur de l'artisanatqui emploie quatre des19 millions de Burki-nabè.
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LA ministre en charge desForêts, Flore MistoulYame, a reçu, mardi der-nier, à Libreville, desmains de l'Association ga-bonaise pour les nationsunies (AGNU), le guided'application de l'arrêté105 du 6 mai 2014.Il s'agit d'un guide quimontre comment sont né-gociés les cahiers decharge entre les conces-sionnaires forestiers et lespopulations.« Le Code forestier, à sonarticle 251, a prévu la miseen place des contributionsforestières au développe-ment local. Le guide, quivient d'être remis officiel-lement à l'administration,est un outil de travail quece soit pour les commu-

nautés, afin de suivre letravail d'exploitation fo-restière, que pour l'opéra-teur économique. C'est unoutil qui permet à ce der-nier de savoir commentmettre en place le cahierde charge contractuel, desavoir comment financerles projets qui seront sou-mis aux comités, deconnaître le fonctionne-ment des comités, etc.», a

expliqué le directeur géné-ral des Forêts, Emile Nga-voussa.Ce document, qui prend encompte les préoccupa-tions des populations ru-rales, a été élaboré à partirde l'arrêté sur le guide.« Pour l'élaboration de ceguide, on est parti du mo-dèle de l'arrêté 105 du 6mai 2014. A côté de ce mo-dèle est annexé un proto-

type de cahier de charge.Et c'est celui-là que nousavons développé pour ins-crire et clarifier toutes lesphases de ce processus »,a ajouté Hubert AiméKoumba, directeur exécu-tif de l'AGNU. Avant depréciser « Partout où onexploite du bois, la loi faitobligation au concession-naire forestier de verserune somme de 800

francs/m3 du bois coupé,aux villages à proximité.Ce guide est, en fait, pourmontrer comment ce pro-cessus va être fait dephase en phase jusqu'à lasignature et la mise enœuvre des projets de dé-veloppement local. Cet ar-gent n'est donc pasdestiné à la distributionmais au développementdes communautés ». 

Un guide pour les populations rurales
Secteur forestier
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Le directeur exécutif de l'AGNU, Hubert Aimé Koumba, remettant le guide d'application de l'arrêté 105 à la ministre
Flore Mistoul. Photo de droite : Administration forestière et membres de l'AGNU posant devant les objectifs.
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UN nouvel établissementde micro-crédit vientd’ouvrir ses portes auGabon. Il s’agit de « La Ré-gionale d’épargne et decrédit ».L’établissement camerou-nais a officiellement ou-vert ses portes le 8 juilletdernier  à l’avenue deCointet, en présence du

Premier ministre, le PrDaniel Ona Ondo.Selon son président-fon-dateur, Charles-RollinOmbang Ekath, l'établis-sement de prêt octroierades crédits aux porteursde projets ou aux per-sonnes généralement ex-clues du système bancaireclassique, tout en proté-geant l’épargne des usa-gers. La Régionale aannoncé égalementqu’elle s’investira dans letransfert d’argent.Agréée par la Commis-

sion bancaire de l’Afriquecentrale (Cobac), La Ré-gionale d’épargne et decrédit est présentéecomme la doyenne desétablissements de micro-finance dans la partiefrancophone du Came-roun et l’une des meil-leures en termes dequalité de service. Elle ycompte une trentained’agences.Au Gabon, son extensiondevrait être fonction de lademande et du nombre declients.

La � Régionale � inaugure sa 1ere agence au Gabon
Micro-finance
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L'immeuble abritant le nouvel établissement de
micro-crédit, la Régionale au Gabon.
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L’AUTORITE de régula-tion des communicationsélectroniques et de laPoste (Arcep) vient deconcevoir et de finaliserson programme de vulga-risation des services detélécommunications dé-nommé « Service univer-sel destélécommunications ».L'objectif à terme est depermettre à tous les Ga-bonais d'avoir l'accès fa-cile à un réseau detélécommunications fia-
ble ainsi qu’à uneconnexion Internet haut-débit. Le projet-pilote a été pré-senté, jeudi dernier, auministre de l’Économie

numérique et de la Poste,Pastor Ngoua Neme, parle secrétaire exécutif del’Arcep, Serge Essongue.L'Ogooué-Ivindo accueillele premier site de dé-
ploiement du Service uni-versel des télécommuni-cations (SUT). Ce quipermettra aux habitantsde la zone de Lekoba dedisposer des services de

téléphonie et d’Internet.Selon le ministre PastorNgoua Neme, 25% seule-ment du territoire natio-nal est couvert entéléphonie mobile par desréseaux de 2e, 3e et 4e gé-nérations. Ce SUT vadonc, à terme, couvrirl’ensemble des zonesblanches du pays. Entermes de valeur ajoutée,la mise en place de ceprojet devrait assurerune couverture maximaledu territoire gabonais demanière à offrir une meil-leure qualité réseau ainsiqu’un accès fiable auxservices Internet.

Couvrir l'ensemble du territoire 
Réseau mobile et internet 
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Le SUT de l'Arcep a
pour but de couvrir à
terme le pays en ré-
seau mobile et inter-

net.
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SELON les dernières sta-tistiques de l’Observa-
toire de l'Autorité de ré-gulation des communica-tions électroniques et despostes (Arcep), référenceen matière d’informa-tions sur le secteur auGabon, Gabon Telecom,

Airtel, Moov et Azur, ontgénéré, sur les trois pre-miers mois de l’année2016, un chiffre d'affairesde 53,16 milliards defrancs CFA.Les 4 opérateurs totali-
sent aujourd’hui près de 3millions d'abonnés.En termes de parc mobile,Libertis a ravi la place de1er opérateur à AirtelGabon avec 42,3 % departs de marché contre

34,66 % pour la filiale dugéant indien Bharti. Moovet Azur, avec respective-ment 15,04 % et 7,98%de parts de marché, fer-ment la marche.

53 milliards de francs de chiffre d’affaires au 1er trimestre 2016
Téléphonie mobile
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